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ARTICLE 3

À l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« opérations de secours »

le mot :

« interventions ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les services d'incendie et de secours ne procèdent pas seulement à des opérations de secours 
puisque l'article 2 y a ajouté et « des soins d'urgence ». Parler d'intervention, dans le respect de 
l'article L. 1424-2 du code général des collectivités territoriales, parait plus adapté.


